
             

 

DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 1  DAE  82  Signatu re  de  conventions  d’occupa tion  du  domaine  public  : activités
commerciales  sur  des  emplace m e n t s  durables  du  domaine  public

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,
 
La  Ville  de  Paris  délivre  des  autorisa t ions  de  longue  durée  perme t t a n t  à  des
commerç a n t s  d’exercer  une  activité  économique  sur  la  voie  publique  et  dans  les
espaces  verts.  Ces  activités  contribuen t  à  l'animation  commerciale  des  quar tie r s
tout  en  participan t  à  la  convivialité,  au  maintien  du  lien  social  et  à  l'att r ac t ivité
économique  de  la  capitale.

Afin  d’améliore r  la  gestion  généra le  de  ces  commerc es  et  de  l’adapte r  aux  réalités
d’exploita tion  actuelle,  une  refonte  du  règleme n t  qui  leur  est  applicable  a  été
adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  dans  sa  séance  de  mars  2018.  

La  nouvelle  règleme n t a t ion  a  notam m e n t  intégré  les  évolutions  législatives
prévues  par  l’ordonna nce  gouverne m e n t a l e  du  19  avril  2017  relative  à  la  proprié t é
des  personnes  publiques ,  imposan t  une  procédu re  de  mise  en  concur r e n c e
préalable  pour  toute  exploita tion  économique  sur  le  domaine  public .  Elle  rappelle
que  les  emplacem e n t s  sont  att ribués  après  appel  à  proposi tions  et  précise  les
conditions  d’exploita tion.

C’est  dans  ce  cadre  que  la  Ville  de  Paris  a  lancé  à  la  fin  de  l’année  2020  des  appels
à  proposi tions  afin  de  procéde r  à  l’affecta tion  de  30  emplace m e n t s  commerciaux
dans  les  espaces  verts.
20  emplacem e n t s  ont  été  att ribués ,  et  10  emplace m e n t s  ont  fait  l’objet  d’un  repor t
quant  à  leur  att ribution,  s’agissan t  d’activités  ludiques  et  familiales  pour  lesquelles
un  complém en t  d’informa t ions  s’est  avéré  nécess ai re .

Les  critè res  de  sélection,  indiqués  dans  les  appels  à  proposi tions  et  hiéra rchisé s ,
visent  à  garan t i r  à  la  Ville  de  Paris  la  mise  en  place  de  projets  qualita tifs  et
diversifiés  avec  des  installations  esthé t iques .

La  commission  d’att ribution  est  composé e  de  :
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L’adjointe  à  la  Maire  de  Paris  en  charge  du  commerc e ,  de  l’artisana t ,  des
professions  libérales  et  des  métiers  d’art  et  mode  ; 

Le  ou  la  Maire  d’arrondisse m e n t  ou  son  repré se n t a n t  ;
L’adjoint  à  la  Maire  de  Paris  en  charge  de  l’économie  sociale  et  solidaire ,  de
l’économie  circulai re  et  de  la  trajec toi re  zéro  déche t  ou  son  représ e n t a n t  ;
L’adjoint  à  la  Maire  de  Paris  en  charge  de  la  végétalisa t ion  de  l’espace  public,  des
espaces  verts,  de  la  biodiversi t é  et  de  la  condition  animale  ou  son  repré se n t a n t  ; 
Un.e  représ e n t a n t . e  de  la  Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t  ; 
Un.e  représ e n t a n t . e  de  la  Direction  de  l’Attrac tivité  et  de  l’Emploi.
  
Ainsi  sont  examinés ,  dans  l’ordre  d’impor t anc e  suivant  :
le  projet  d’exploita tion  (produi ts  ou  services  proposés ,  rappor t  qualité- prix,
capacité  à  animer  le  lieu,  démarc he  de  développe m e n t  durable ),
la  valorisa tion  de  l’emplace m e n t  (qualité  esthé t ique  du  projet,  inser t ion  dans
l’environne m e n t  urbain  et  patrimonial,  investissem e n t s ) ,
le  critère  financie r  (redevance  proposée).

Sur  la  base  de  ces  critère s ,  il  convient  de  procéde r  aujourd’hui  à  de  nouvelles
affecta t ions  portan t  sur  des  emplace m e n t s  du  domaine  public  dont  l’autorisa t ion
d’occupa t ion  vient  d’arriver  à  échéance ,  et  qui  ont  fait  l’objet  d’appels  à
proposi tions.

Ces  affecta tions  concernen t   des  emplace m e n t s  situés  :

1. Sur  le  Champ  de  Mars,  avenue  Charles  Risler  -7 ème  pour  une  activité
ludique  et  familiale  (kar ts  et  sulkys)  ;

2. Dans  le  square  Marigny  –  8 ème  pour  une  activité  ludique  familiale  et
alimentai re  (balançoires  et  confise ries)  ;

3. Dans  le  parc  Monceau  –  8 ème  pour  une  activité  ludique  et  familiale
(balançoire s)  ;

4. Dans  le  bois  de  Vincennes ,  route  de  la  Tourelle  – 12 ème  pour  une  activité
de  vente  de  denrées  alimenta i re s  ; 

5. Dans  le  bois  de  Vincennes ,  route  circulaire  du  lac  Daumesnil  12 ème  pour  
une  activité  de  vente  de  denrées  alimentai re s  ; 
6. Dans  le  bois  de  Vincennes  – avenue  de  Gravelle  12 ème  pour  une  activité  
de  vente  de  denrées  alimentai r es  ;  
7. Dans  le  bois  de  Vincennes  - autour  des  lacs  Daumesnil  et  Saint- Mandé  
12 ème  pour  un  éventai re  (glaces  et  boissons)  ;

8. Dans  le  square  René  Le  Gall  13 ème  pour  une  activité  ludique  et  familiale
(balançoire s)  ;

9. Dans  le  parc  Montsou ris  – côté  ent rée  rue  Coty  14 ème  pour  un  éventai re  
(glaces,  boissons  et  location  de  chaises  longues)  ; 

10. Dans  le  parc  Montsou ris  – côté  ent rée  rue  Reille  14 ème  pour  une  activité
ludique  et  familiale  (manège,  petit  train,  balançoires)  ;

11. Dans  le  parc  André  Citroën  15 ème  pour  un  éventai re  (glaces,  boissons  et
location  de  chaises  longues)  ;

12. Dans  le  jardin  du  Ranelagh  16 ème  pour  une  activité  ludique  et  familiale
(balançoire s)  ;
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13. Dans  le  jardin  du  Ranelagh  16 ème  pour  une  activité  de  vente  de  denrées  
alimentai r es  ; 

14. Dans  le  bois  de  Boulogne  –  16 ème  proximité  de  l’embarca d è r e ,  du
pavillon  Royal  et  entre  les  deux  lacs  pour  un  éventai re  (glaces  et
boissons)  ;

15. Dans  le  bois  de  Boulogne  – 43,  avenue  Maréchal  Fayolle  16 ème  pour  un
blockhaus  servant  de  local  de  stockage  ;

16. Dans  le  bois  de  Boulogne  – parc  de  Bagatelle  16 ème  pour  une  activité  de
vente  de  denrées  alimentai re s  ;

17. Dans  le  bois  de  Boulogne  - chemin  de  la  ceintu r e  du  lac  inférieur  16 ème

pour  une  activité  de  vente  de  denré es  alimentai r es  ;
18. Dans  le  square  des  Batignolles  17 ème  pour  une  activité  de  vente  de

denré es  alimentai r es  ; 
19. Dans  le  parc  des  Buttes  Chaumont  19 ème  pour  une  activité  ludique  et

familiale  (jeux  forains)  ;
20. Dans  le  parc  des  Buttes  Chaumont  19 ème  pour  une  activité  ludique  et

familiale  (manège,  confiseries)  ;

Les  effets  pécuniaires  inhéren t s  à  ces  activités  s’opère ron t  à  compte r  de  la  date  de
signatu r e  des  conventions .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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20 2 1  DAE  82  :  Signa tu r e  de  conventions  d’occupa tion  du  domaine  public  :  activités
commerciales  sur  des  emplace m e n t s  durables  du  domaine  public

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  géné ral  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DAE  53  des  20  à  22  mars  2018  portan t  réforme  des  redevanc es  et
règleme n t s  applicables  aux  activités  commerciales  durables  sur  le  domaine  public
parisien  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                             ,  par  lequel  Mada me  la  Maire  de
Paris  soumet  son  approb a tion  la  conclusion  de  conventions  d’occupa tion  du  domaine
public  pour  l’exercice  d’une  activité  commer ciale  sur  des  emplace m e n t s  durables  ;

Vu l’avis  du  conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madame  Olivia  POLSKI,  au  nom  de  la  1ere  commission  ; 

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  les  personn e s  désigné es
ci-dessous  une  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  fixant  les  modalités
d’occupa t ion  et  les  conditions  tarifaires  annuelles  pour  des  emplace m e n t s  situés  sur  le
domaine  public  à  Paris  :

Monsieur  Mykhalo  LOBASKIN,  pour  une  activité  ludique  et  familiale  pour  un  parcour s  de
kartings  pour  enfants  sur  50  mètre s  plus  un  local  de  stockage  (20  m²)  située  sur  l’avenue
Risler  au  Champ  de  Mars  à  Paris  7 ème ,  avec  une  convention  d’occupat ion  de  3  ans
moyenna n t  une  redevance  annuelle  de  2  300  euros  (N1),  2  450  euros  (N2)  et  2  600  euros
(N3)  ;

Madam e  Rosaline  FRATELLIA,  géran te  de  la  SAS  RCJ  pour  une  activité  de  vente  de
denrée s  alimentai r e s  dans  un  chalet  (10  m²)  et  une  activité  ludique  (jeu  de  6  balançoir es)
sur  un  espace  de  64  m²  situés  dans  le  squa re  Marigny  à  Paris  8 ème ,  avec  une  convention
d’occupa t ion  de  3  ans  moyenn a n t  une  redevance  annuelle  de  2  260  euros  (N1),  2  500
euros  (N2)  et  2  740  euros  (N3)  ;

Madam e  Jocelyne  DENIS,  pour  une  activité  ludique  (jeu  de  6  balançoi res)  sur  un  espace
de  50  m²  situé  dans  le  parc  Monceau  à  Paris  8 ème ,  avec  une  convention  d’occupa tion  de  3
ans  moyenn an t  une  redevanc e  annuelle  de  1  300  euros  (N1),  1  350  euros  (N2)  et  1  380
euros  (N3)  ;



Madam e  Mireille  DANION,  pour  une  activité  de  vente  de  denré es  alimentai r e s  dans  un
kiosque  de  190  m²  (terra s se  comprise)  situé  sur  la  route  de  la  Tourelle  dans  le  bois  de
Vincennes  à  Paris  12 ème ,  avec  une  convention  d’occupat ion  de  3  ans  moyenn a n t  une
redevance  annuelle  de  4  000  euros  ;

Monsieur  Chris tian  FONSECA- TRIBEAUDOT,  géran t  de  la  SAS  HELLO  GROUP,  pour  une
activité  de  vente  de  denré es  alimentai r e s  dans  un  chalet  (9  m²)  et  d’une  terras s e  (14  m²)
situés  sur  la  route  circulai re  du  lac  Daumesnil  dans  le  bois  de  Vincennes  à  Paris  12 ème ,
avec  une  convention  d’occupat ion  de  3  ans  moyenn a n t  une  redevance  annuelle  de  4  000
euros;

Madam e  Marie- Jeanne  CHATELAIN,  pour  une  activité  de  vente  de  denrées  aliment ai r e s  et
articles  divers  dans  un  chalet  (6  m²)  et  d’une  terra ss e  (12  m²)  situés  sur  l’avenue  de
Gravelle  dans  le  bois  de  Vincennes  à  Paris  12 ème ,  avec  une  convention  d’occupa tion  de  3
ans  moyenn an t  une  redevanc e  annuelle  de  1  300  euros  (N1);  1  380  euros  (N2)  et  1  400
euros  (N3)  ;

Monsieur  Eddie  SOYEZ,  géran t  de  la  SARL  SADECO,  pour  un  éventai re  (2  m²)  de  vente  de
glaces  et  boissons  fraîches  sur  quatr e  points  de  vente  fixe  :  trois  points  autour  du  lac
Daumesnil  et  un  point  au  lac  de  Saint- Mandé  dans  le  bois  de  Vincenne s  à  Paris  12 ème ,  avec
une  convention  d’occupa tion  de  3  ans  moyenna n t  une  redevanc e  annuelle  de  1  500  euros  ;

Madam e  Pascale  GAUTHIER,  pour  une  activité  ludique  (jeu  de  6  balançoire s)  sur  un
espace  de  30  m²  situé  dans  le  squa re  René  Le  Gall  à  Paris  13 ème ,  avec  une  convention
d’occupa t ion  de  3  ans  moyenn a n t  une  redevance  annuelle  de  776  euros  (N1),  784  euros
(N2)  et  792  euros  (N3)  ;

Madam e  Amélie  CORVAISIER,  géran te  de  la  SARL  LA FERME  DE  LA METAIRIE,  pour  un
éventai re  (3,9  m²)  de  vente  de  sorbe ts  biologiques ,  de  bouteilles  d’eau  et  d’une  offre  de
location  de  chaises  longues  situé  côté  entré e  René  Coty  dans  le  parc  Montsouris  à  Paris
14 ème ,  avec  une  convention  d’occupa tion  de  3  ans  moyenna n t  une  redevanc e  annuelle  de  3
000  euros  et  une  par t  variable  de  8%  sur  le  chiffre  d’affaire  dans  le  cas  où  il  serai t
supérieu r  à  37  500  euros  ;

Madam e  Fanny  MOTTARD,  pour  des  activités  ludiques  (manège  enfantin,  petit  train  et
balançoire s)  situés  dans  le  parc  Montsouris  à  Paris  14 ème ,  avec  une  convention
d’occupa t ion  de  3  ans  moyenn a n t  une  redevance  annuelle  de  5  400  euros  ;

Madam e  Amélie  CORVAISIER,  géran te  de  la  SARL  LA FERME  DE  LA METAIRIE,  pour  un
éventai re  (3,9  m²)  de  vente  de  sorbe ts  biologiques ,  de  bouteilles  d’eau  et  d’une  offre  de
location  de  chaises  longues  dans  le  parc  André  Citroën  à  Paris  15 ème ,  avec  une  convention
d’occupa t ion  de  3  ans  moyenn a n t  une  redevance  annuelle  de  
3  000  euros  et  une  par t  variable  de  8%  sur  le  chiffre  d’affaire  dans  le  cas  où  il  serai t
supérieu r  à  37  500  euros  ;

Madam e  Simone  SINTAT,  pour  une  activité  ludique  et  familiale  (jeu  de  six  balançoires)
dans  le  jardin  du  Ranelagh  à  Paris  16 ème ,  avec  une  convention  d’occupat ion  de  3  ans
moyenna n t  une  redevance  annuelle  de  650  euros  (N1),  670  euros  (N2)  et  700  euros  (N3)  ;

Madam e  Cathe r ine  CAUCANAS,  pour  une  activité  de  vente  de  denrées  alimentai r e s  et  de
jouets  pour  enfants  dans  un  chalet  (8,7  m²)  et  terra s s e  (26,30  m²)  situé  dans  le  jardin  du
Ranelagh  à  Paris  16 ème ,  avec  une  convention  d’occupa tion  de  3  ans  moyenna n t  une
redevance  annuelle  de  3  870  euros  (N1)  ; 3  904  euros  (N2)  et  3  910  euros  (N3)  ;



Monsieur  Eddie  SOYEZ,  géran t  de  la  SARL  SADECO,  pour  un  éventai re  (2  m²)  de  vente  de
glaces  et  boissons  fraîches  sur  trois  points  de  vente  fixe  : un  point  à  l’embarc ad è r e  du  lac
Inférieu r ,  un  point  au  carrefour  du  bout  du  lac,  côté  Pavillon  Royal  et  un  point  entre  les
deux  lacs  Inférieu r/Sup é r ie u r  dans  le  bois  de  Boulogne  à  Paris  16 ème ,  avec  une  convention
d’occupa t ion  de  3  ans  moyenn a n t  une  redevance  annuelle  de  1  500  euros  ;

Monsieur  Julien  NAVAS,  présiden t  de  l’Association  Artistes  en  Herbe,  pour  la  location  d’un
blockhaus  (204  m²)  servan t  de  local  de  stockag e  situé  au  43,  avenue  du  Maréch al  Fayolle
dans  le  bois  de  Boulogne  à  Paris  16 ème ,  avec  une  convention  d’occupat ion  de  3  ans
moyenna n t  une  redevance  annuelle  de  1  000  euros  ;

Madam e  Marine  HOARAU,  pour  une  activité  de  vente  de  denré es  alimentai r e s  dans  un
chalet  (10  m²)  et  une  terras s e  (48  m²)  situé  dans  le  parc  de  Bagatelle  – bois  de  Boulogne  à
Paris  16 ème ,  avec  une  convention  d’occupa tion  de  3  ans  moyenna n t  une  redevanc e  annuelle
de  5  000  euros  ;

Monsieur  Eddie  SOYEZ,  géran t  de  la  SARL  SADECO,  pour  une  activité  de  vente  de
denrée s  alimentai r e s  dans  un  chalet  (10  m²),  l’extension  en  U  (28  m²)  et  une  terras s e  (70
m²)  situés  sur  le  chemin  de  Ceintu re  du  lac  Inférieu r  – bois  de  Boulogne  à  Paris  16 ème ,  avec
une  convention  d’occupa tion  de  3  ans  moyenna n t  une  redevanc e  annuelle  de  6  000  euros  ;

Monsieur  Hamid  OUMELLIL,  géran t  de  la  SAS  le  chalet  des  Batignolles,  pour  une  activité
de  vente  de  denrée s  alimentai r e s  dans  un  chalet  (25  m²,  terra s se  comprise)  situé  dans  le
square  des  Batignolles  à  Paris  17 ème ,  avec  une  convention  d’occupa tion  de  3  ans
moyenna n t  une  redevance  annuelle  de  2  800  euros  ;

Monsieur  Alain  VANCOEILLIE,  géran t  de  la  SARL  LES  PIRATES  DES  BUTTES
CHAUMONT,  pour  une  activité  ludique  et  familiale  (jeux  forains)  dans  le  parc  des  Buttes
Chaumon t  à  Paris  19 ème ,  avec  une  convention  d’occupa tion  de  3  ans  moyenna n t  une
redevance  annuelle  de  2  100  euros  ;

Monsieur  Stépha n e  DAHAN,  géran t  de  la  SARL  SEDAE,  pour  une  activité  ludique  et
familiale  (manèg e  enfantin  et  vente  de  confiseries  emballées)  dans  le  parc  des  Buttes
Chaumon t  à  Paris  19 ème ,  avec  une  convention  d’occupa tion  de  3  ans  moyenna n t  une
redevance  annuelle  de  4  500  euros  ;

Article  2  :  Les  effets  pécuniai r es  inhére n t s  à  ces  conventions  s’opère ron t  à  compte r  de  la
date  d’exploita tion  de  ces  emplace m e n t s .

Article  3  :  Les  recet te s  correspo n d a n t e s  seront  consta t ée s  sur  le  budget  municipal  de
fonctionne m e n t  de  l’année  2021  et  des  exercices  ultérieu r s .  


